
 

LES ACCUEILS DE LOISIRS  
 

 

POUR VOS ENFANTS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCUEILS DE LOISIRS ouverts à tous 

 MATERNELS ELEMENTAIRES 
Semaines  

1 et 2  
 

21/12/2020 
 

Au 
 

31/12/2020 
 

L. JOUANNET 
 

Pour tous  
les Accueils Maternels 

 
 

5 rue V. Hugo 
Tél : 01.30.23.05.41 

J. JAURES 
 

Pour tous  

les Accueils Élémentaires 
 

7 rue V. Hugo 
Tél : 01.30.23.96.36 

 
Accueil des enfants au plus tard à 9h15 et désaccueil des enfants entre 16h30 et 19h (sauf 24 et 31 décembre). 

 

Programmation piscine : 
 
 

• semaine 1 : lundi 21 décembre et mercredi 23 décembre 2020 
• semaine 2 : lundi 28 décembre et mercredi 30 décembre 2020 

 
 

MODALITES D’INSCRIPTION 

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 29 novembre 2020 inclus. 
Sur le portail famille : https://saintcyr78.accueil-famille.fr  
Par mail : enfance@saintcyr78.fr 
Par courrier à la maison de la Famille  
 

Aucune inscription possible après le 29 novembre 2020. 
 

Annulation possible 15 jours avant le 1er jour des vacances, soit au plus tard le 6 décembre  par mail à 
enfance@saintcyr78.fr ou en remplissant un document à la Maison de la Famille au plus tard le 4 décembre. 
 

INFORMATION 

Fermeture exceptionnelle les 24 et 31 décembre 2020 à 17h45. 

Merci de prendre vos dispositions pour récupérer vos enfants au plus tard à 17h40 
 

L’horaire du soir pour le car de ramassage sera avancé d’1 heure pour chaque arrêt. 

(L’horaire débutera à 16h30 et se terminera à 17h30) 

https://saintcyr78.accueil-famille.fr/
mailto:enfance@saintcyr78.fr
mailto:enfance@saintcyr78.fr


        INSCRIPTION ACCUEILS DE LOISIRS  
                                  
 

Nom de l’accueil 

NOËL 2020 
 

 
 

• Nom et prénom de l’enfant :……………………………………………………………………………………………………..…… 
 

Né(e) le : ……………………………………………..…  
 

Ecole : ………………………………………………..    Classe : ………………………………………… 

• Nom et prénom du responsable légal : ………………………………………………………………………………….………. 
 

Tél : ……………………………………………………….. Mail : ………………………………………………………………….. 
 

 • Personnes autorisées à récupérer mon enfant : 
 

- …………………………………………………………… Tél :………………………………………………………  
 

- …………………………………………………………… Tél : ……………………………………………………… 
 

 

⧠ Mon enfant bénéficie d’un PAI                                                           ⧠ Mon enfant ne mange pas de viande 
 

⧠ J’autorise le droit à l’image pour des supports municipaux 
 

RAMASSAGE DE BUS 
 

La ville organise un service de bus à la disposition des familles ne bénéficiant pas d’un centre de loisirs 
ouvert dans leur quartier. Il est possible que certains arrêts très peu fréquentés soient supprimés 
pour le confort des enfants. Aussi, pour les familles intéressées, merci de bien vouloir remplir ci-dessous.  
 

⧠ A la descente du bus, j’autorise mon enfant à rentrer seul (uniquement pour les élémentaires). 
⧠ A la descente du bus, un adulte récupèrera mon enfant sinon je le récupèrerai  au centre J. Jaurès 
 

ARRETS MATIN 
Cocher l’arrêt de 

départ le matin 
SOIR 

Cocher l’arrêt 

d’arrivée le soir 

V. HUGO/L. JOUANNET – J. JAURES  8 h 30 ⧠ 17 h 30 ⧠ 

H. BARBUSSE / E. BIZET -  J. D’ORMESSON  
Quartier de l’Epi d’Or  

8 h 45 ⧠ 17 h 45 ⧠ 

CHARLES RENARD / Quartier J. de ROMILLY  9 h 00 ⧠ 18 h 00 ⧠ 

COL. FABIEN (Fontaine St Martin) 9 h 05 ⧠ 18 h 05 ⧠ 

J. PIERRE TIMBAUD / R. DESNOS 9 h 10 ⧠ 18 h 10 ⧠ 

COOP / R. ROLLAND  9h 15 ⧠ 18 h 15 ⧠ 

G. PHILIPE 9 h 20 ⧠ 18 h 20 ⧠ 

V. HUGO/L. JOUANNET – J. JAURES  9 h 30 ⧠ 18 h 30 ⧠ 

 

Ce document complété et signé vaut inscription définitive sauf indication contraire du service. 

Date :                                                               Signature :  

Inscriptions ouvertes du 9 au 29 novembre 2020 inclus 
 

Lun 
21/12 

Ma 
22/12 

Me 
23/12 

Je  
24/12 

Ven. 
25/12 

Lun 
28/12 

Ma 
29/12 

Me 
30/12 

Je 
31/12/

2020 

Ven. 
01/01/

2021 
Accueil matin 

7h30-8h20 ⧠ ⧠ ⧠ ⧠ FERIE ⧠ ⧠ ⧠ ⧠ FERIE 

L’Accueil du Matin sera effectué sur les deux accueils  de loisirs ouverts. 

Journée + repas 
8h20-19h ⧠ ⧠ ⧠ ⧠ FERIE ⧠ ⧠ ⧠ ⧠ FERIE 

Accueil au plus tard à 9h15 et désaccueil entre 16h30 et 19h 
sauf les 24 et 31 décembre avec un désaccueil au plus tard à 17h40. 

 


